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NOTIFICATION

Addendum

La communication du Brésil reproduite ci-après est distribuée conformément aux dispositions
de l'article 10.6 de l'Accord.

_______________

Étant donné que le règlement technique notifié dans le document G/TBT/N/BRA/105 et émis
par l'Office du soutien rural et du coopératisme – Ministère de l'agriculture, de l'élevage et du
ravitaillement ne comprenait pas de date d'entrée en vigueur pour ses prescriptions concernant
l'établissement de l'identité et de la qualité des aliments complets et spéciaux pour animaux de
compagnie, l'Arrêté ministériel n° 9 du 9 juillet 2003 a établi qu'elles entreront en vigueur le
14 janvier 2004, sans modification.

Le texte intégral du règlement technique final peut être téléchargé à partir du lien:

http://www.inmetro.gov.br/barreirastecnicas/pontofocal/buscaNotificacao.asp.

__________


